
CONVENTION

ENTRE

d’une part,  le Grand Périgueux,  Communauté d’Aggloméra�on  située 1 boulevard

Lakanal à Périgueux, dûment habilité par décision du XX juin 2020.

Ci-après dénommée « Le Grand Périgueux ». 
ET

d’autre part,  la Compagnie « Florence Lavaud - Chan�er-Théâtre » représentée par

Monsieur Michel Maurillon, Président, dûment habilité à cet effet.

Ci-après dénommée « l’Associa�on ».

PREAMBULE

En complément d’autres ac+ons de communica+on des+nées à valoriser son image et

mieux  faire  connaître  ses  compétences  au  service  du  développement  et  de

l’aménagement  de  l’Aggloméra+on,  le  Grand  Périgueux  a  décidé  une  stratégie  de

communica+on  par  le  biais  de  manifesta+ons  organisées  sur  le  territoire  de

l’aggloméra+on ou au-delà par des acteurs implantés sur ce territoire.
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Afin d’accueillir la Compagnie Florence Lavaud - Chan+er Théâtre sur un site dédié, la

Communauté de Communes du Pays Vernois a construit une salle de créa+on sur la

commune de Saint-Paul de Serre en 2005.

Conven+onnée par le Ministère de la Culture et de la Communica+on, implantée sur le

territoire  du  Pays  Vernois  depuis  la  fin  des  années  80,  la  Compagnie  s’est  donc

installée dans « le Lieu » officiellement labellisé « Pôle Créa+on pour l’Enfance et la

Jeunesse » depuis 2013.

D’autre part, une conven+on liait le Pays Vernois et la compagnie depuis 2003, fixant

les engagements de chacune des par+es :  la communauté de communes verse une

subven+on de 5 000€ (1 000€ pour l’ac+vité et 4 000€ pour le Lieu) ; en contrepar+e,

la  Compagnie  s’engage  à  assurer  des  missions  de  créa+on  (résidences  d’ar+stes,

créa+ons  propres),  de  sensibilisa+on  (ateliers,  stages,  laboratoires  de  recherche,

éduca+on ar+s+que) et de res+tu+on.

Le Grand Périgueux a poursuivi le même type de contractualisa+on, qui répond à ses

objec+fs de communica+on.

CeFe  conven+on  a  donc  pour  but  de  soutenir  le  travail  de  la  Compagnie  sur  le

territoire et de valoriser l’image du Grand Périgueux.

ARTICLE I : OBJET DE LA CONVENTION

La présente conven+on définit les obliga+ons respec+ves du Grand Périgueux et de la

Compagnie  « Florence Lavaud - Chan�er Théâtre » dans le cadre d’un partenariat de

communica+on culturel.

ARTICLE II : DUREE DE LA CONVENTION

La présente conven+on est conclue pour une durée de un an.

ARTICLE III : MISSIONS

Le Grand Périgueux sou+endra la Compagnie pour ses missions sur le territoire :

. les créa�ons de la Compagnie, ainsi que celles d’autres compagnies ou ar+stes reçus

à Saint-Paul-de-Serre, pourront faire l’objet de projets par+culiers étendus aux autres

communes du Grand Périgueux,

.  le  Lieu  pourra  accueillir  des  compagnies  en  résidence  de  créa+on,  qui  seront

accompagnées par un regard à la mise en scène de Florence Lavaud,

. avec le sou+en logis+que du Grand Périgueux, et notamment à des+na+on des alsh,

des ac�ons à des�na�on du jeune public du territoire  seront développées, dans le

cadre  des  disposi+fs  existants  sur  l’éduca+on  ar+s+que,  liés  à  des  partenariats

financiers,

. les laboratoires et/ou les stages qui s’y dérouleront, feront l’objet d’une informa+on

favorisant l’inscrip+on prioritaires des habitants du territoire du Grand Périgueux.
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ARTICLE IV : OBLIGATIONS DE LA COMPAGNIE

En contrepar+e de la somme versées par le Grand Périgueux, l’associa+on s’engage à : 

� Jus�fier d’une ac�vité permanente et régulière,

� Faire figurer le logo du Grand Périgueux sur tous les supports de

communica�on de la Compagnie Florence Lavaud – Chan�er Théâtre,

� U�liser  les  ou�ls  promo�onnels  du  Grand  Périgueux  mis  à

disposi�on (roll-up, kakémonos, banderoles…),

� Faire  bénéficier  au  Grand  Périgueux  de  presta�ons  en  nature

(bille>erie, invita�ons...), 

� Affecter au moins 10% de la somme dédiée à la communica�on

(supports  type programme  /  flyers  /  affiches,  etc. ;  annonces  dans les

médias ; charges de personnel, etc.),

Les coûts techniques nécessaires à ces presta�ons sont à la charge de l’Associa�on.

Toute paru+on contenant le logo du Grand périgueux devra préalablement être visée

par la Direc+on de la Communica+on de la collec+vité.

La  propriété  intellectuelle  du  logo  con+nue  à  appartenir  au  Grand  Périgueux,

l’Associa+on ne pourra donc en faire usage à d’autres  fins que celles  prévues à la

présente conven+on.

Par  ailleurs,  un  exemplaire  des  paru+ons  sur  lesquels  figurera  l’encart  du  Grand

Périgueux devra lui être adressé. 

ARTICLE  V :  MONTANT  DE  LA  PRESTATION  DUE  PAR  LE  GRAND

PERIGUEUX

Pour  l’ensemble  des  missions  et  obliga+ons  définies  aux  ar+cles  III  et  IV,  le  Grand

Périgueux s’engage à verser la somme de 5 000€ (CINQ MILLE EUROS).

ARTICLE VI : MODALITES DE PAIEMENT

La Communauté d’Aggloméra+on Le Grand Périgueux se libérera des sommes dues à

l’Associa+on en deux fois.

Le premier paiement interviendra après signature de la conven+on et remise au Grand

Périgueux d’un bilan financier de la Compagnie pour l’année N-1.
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Ce premier paiement sera d’un montant de 70% du montant prévu pour la presta+on.

Un second paiement à hauteur de 30% interviendra sur présenta+on du compte rendu

des  ac+vités  de  l’année  écoulée  (bilan  des  ac+ons :  résidences,  créa+ons,

représenta+ons, sensibilisa+ons).

Le paiement s’effectuera dans les 30 jours suivant récep+on des jus+fica+fs.

Le paiement interviendra sur le compte suivant : (joindre un RIB)

ARTICLE VII : RESILIATION - SANCTION

La présente conven+on sera résiliée en cas de non respect de ses obliga+ons par l’un des 

contractants après mise en demeure restée infructueuse pendant un délai de 1 mois.

Si la résilia+on est liée à un non respect de ses obliga+ons par l’Associa+on, celle-ci sera 

tenue de reverser au Grand Périgueux l’intégralité des sommes perçues.

Fait  à  Périgueux,

le XX juin 2020

   Le Président et par déléga+on 

   Le Vice-président délégué, 

      Chris+an LECOMTE

     Le Président de l’Associa+on

     Michel MAURILLON
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